
Entretien 

 

 

 

L’entretien avec le jury a pour objet de vérifier la maîtrise par le candidat, des notions 

sommaires sur l’organisation de l’Etat et des collectivités locales (désignation et compétences 

des organes délibérants et exécutifs, organisation générale des services) et la motivation du 

candidat. 

 


